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Grenoble, le 1er juillet 2023

Mise en place d'une cellule d'accompagnement pour les commerçants
touchés par les événements de ces dernières nuits

Face aux dégradations et vols auxquels les entreprises ont fait face, le préfet de
l'Isère met en place une cellule d'accompagnement départemental.

Plusieurs  dizaines  de  commerces  en  Isère  ont  subi  ces  deux  dernières  nuits  des
dégradations  et  des  vols.  Laurent  Prévost,  préfet  de l’Isère,  condamne fermement  ces
exactions inadmissibles.

Afin de soutenir les commerçants concernés par ces événements, il a décidé d'activer une
cellule  d'accompagnement.  Les  chefs  d'entreprise  peuvent  appeler  un  numéro  unique
pour obtenir des informations sur l'activité partielle qu'ils auraient à mettre en place pour
leurs salariés, sur les  reports de cotisations qui pourront leur être accordées et sur tout
autre dispositif qui pourra leur être proposé pour surmonter les difficultés engendrées.

Numéro de la cellule d'accompagnement : 07 78 11 83 31

Le préfet assure les commerçants et leurs salariés concernés par ces événements de son
soutien.
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